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 En septembre 2004, le Secrétariat a reçu les rapports ci-après présentés au titre de 
l'article 25.11 de l'Accord.  Ces rapports ont été communiqués par l'Australie, le Canada, les 
Communautés européennes et les États-Unis et peuvent être consultés au Secrétariat de l'OMC par les 
représentants des gouvernements.1 
 

_______________ 
 
 

Membre présentant le rapport:  AUSTRALIE 
 
Produit   Pays ou 
  territoire douanier 
 
Certaines huiles d'olive Espagne 
  Grèce 
  Italie 
 
 

Membre présentant le rapport:  CANADA 
 
Stèles en granit noir Inde 
 
Fils en aciers inoxydables Inde 
 
Barbecues d'extérieur Chine 
 

                                                      
1 Les délégations intéressées sont priées de prendre contact avec Mlle S. Aspinall, bureau 1028, 

téléphone:  739 51 09. 
 

Le présent document a été établi par le Secrétariat sous sa propre 
responsabilité et sans préjudice des positions des Membres ni de 
leurs droits et obligations dans le cadre de l'OMC. 
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Membre présentant le rapport:  COMMUNAUTES EUROPEENNES 
 

Produit   Pays ou 
  territoire douanier 
 
Fils en aciers inoxydables d'un diamètre égal ou supérieur à 1 mm Inde 
 
Fils en aciers inoxydables d'un diamètre inférieur à 1 mm Inde 
 
 

Membre présentant le rapport:  ETATS-UNIS 
 
Pellicules, feuilles et lames de polyéthylène téréphtalate Inde 
 
Animaux vivants de l'espèce porcine Canada 
 

__________ 
 
 
 


